33.2. Les charges sociales et fiscales

L'employeur est tenu de retenir les charges so-
ciales et fiscales applicables.

Les charges sociales s'élévent au ler janvier
2009 a:

@ pour les employés et anciens em-
ployés privés (8% de retenue « pension » et
2,95% de retenue « maladie ») et a

- (13,05.98 pour les ouvriers ou anciens ouvriers
(8% de retenue « pension » et 5,05% de rete-

nue « maladie »).

A cela s'ajoute encore une retenue pour |'assu-
rance dépendance de 1,4% sur le salaire brut
g " vl PO T . . s
soustrait d’un quart du salaire social minimum :
(brut <(1/4 salaire social minimunt) X 1,4%.

Les impdts sont eux aussi retenus directement
ala source.

Suite a lintroduction du statut unique au
01.01.2009, les cotisations sociales des
ouvriers atteindront progressivement celles

des | 65 d'ici au 01.01.2014 (taux unique
(de 10,95%). e




